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LA GAZETTE DU MESNIL 

Utiliser Panneau Pocket ! 

La mairie utilise l'application « Panneau Pocket » pour vous  
informer. 
 
Nous vous rappelons que cette application n'est pas un réseau social. Pour la télécharger : aller 
sur le lien app.panneaupocket.com pour la version PC, elle est aussi téléchargeable sur AN-
DROID ou IOS. Une fois l'application téléchargée, vous sélectionnez notre commune par code 
postal par exemple et vous cochez le petit cœur, ce dernier deviendra rouge. Vous recevez 
maintenant les notifications de notre Mairie. 
Vous ne pourrez pas déclarer d'alerte, seule la Mairie pourra le faire. Cependant, les alertes 

pourront nous être signalées directement sur Facebook, par mail ou par téléphone. 

 
La mairie. 

EDITORIAL 

Chères Mesniloises, chers Mesnilois, 

L’année qui s’ouvre revêt une importance particulière pour notre commune : celle du rendez-vous démocratique 

des élections municipales. Ce moment fort de la vie locale nous invite à regarder le chemin parcouru, à évaluer 

les défis à venir et à choisir, ensemble, la direction que nous voulons donner à notre village. 

Dans un contexte économique et social incertain, où les mutations s’accélèrent et les repères se déplacent, l’es-

prit de solidarité qui nous unit est plus que jamais essentiel. Nos petits villages ont cette force : celle de la proxi-

mité, de la bienveillance, du lien sincère entre les habitants. Plus que de simples voisins, nous formons une véri-

table communauté, capable d’être à l’écoute, de tendre la main à ceux qui en ont besoin, en particulier à nos 

aînés, parfois isolés, mais qui portent en eux la mémoire et la sagesse de nos territoires. 

Notre école, cœur battant du village, demeure un symbole fort. Soutenir les enseignants, accompagner les fa-

milles, offrir aux enfants les meilleures conditions pour apprendre et s’épanouir, c’est assurer la pérennité et le 

dynamisme de notre commune. Là où il y a des rires d’enfants, il y a de la vie et de l’avenir. 

Enfin, nous devons tous être acteurs du maintien de nos commerces et artisans locaux. Leur savoir-faire, leur 

présence quotidienne, leur engagement sont le reflet de l’identité et de la vitalité de notre territoire. Les soute-

nir, c’est préserver non seulement des emplois, mais aussi un mode de vie, une convivialité qui font la richesse 

de nos villages. 

Quelle que soit l’issue du scrutin à venir, gardons à l’esprit que notre engagement collectif reste la plus belle 

promesse pour l’avenir. Continuons à bâtir, main dans la main, une commune vivante, solidaire et fière de ses 

racines.  

Avec toute ma considération, 

Fabrice BOSSUYT, maire de Mesnil sur l’Estrée            

INFORMER 
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Jours et heures d’ouverture au public de la mairie 

Année 2026 
 

En semaine : 

Lundi, de 14 h à 18 h. 

Mercredi, de 9 h à 12 h. 

Vendredi, de 9 h à 12 h. 

Toute fermeture exceptionnelle sera annoncée sur nos réseaux sociaux  

et sur le site internet. 

Le samedi : 

La mairie sera ouverte chaque premier samedi du mois de 9 h à 11 h. 

Dans le cas d’un jour férié ou d’une absence, la mairie sera ouverte le sa-
medi suivant. 

Juillet et août : fermée - RDV sur demande. 

 

Sous réserve de modifications et de fermetures exceptionnelles 

Tarifs communaux 
 

Tarifs cantine (enfants)  .................. 3,50 € 
 

Tarifs garderie : 
Présence exceptionnelle  .................... 5 € 
Semaine (matin ou soir)  ................... 6,50 € 
Semaine (matin et soir)  ..................... 13 € 
Retard (par ¼ heure commencé)  ....... 7,5 € 
 

Location matériel pour les Mesnilois uniquement : 
La chaise ............................................ 1 € 
La table .............................................. 3 € 
Caution  ............................................. 50 € 
 

Location salle du 01/04 au 31/10 (sauf août) : 
Le week-end (Mesnilois) ................... 320 € 
Le week-end (hors commune) ........... 400 € 
Caution  ............................................. 500 € 
Caution ménage : 2 salles .................. 150 € 
 1 salle ................... 100 € 

Professionnels Mesnilois 
 

• Assistantes maternelles agréées 
Relais Assistante Maternelle (RAM) de Saint-André de l’Eure 
8 rue des épinoches ................................................ 06 24 72 79 96 

27220 Saint-André-de-l’Eure  ram.saintandre@epn-agglo.fr 

Antenne du RAM à Saint-Germain sur Avre 
Uniquement sur rendez-vous  ................................ 06 24 72 21 96 
(Une plaquette de présentation est disponible dans votre mairie) 

• Boulangerie, pâtisserie (service relais poste) 
GOURDON Thierry et Barbara  ............................ 02 37 82 90 08 

• Bar « Chez Papou »  .......................................... 02 37 48 18 75 

• Cabinet d'infirmières 
CORBIN Carole - RENARD Karine  .................... 02 37 48 84 48 

• Destructions nids guêpes et frelons 
GARCIA Manuel  .................................................. 06 25 20 92 85 

• DDS Rénovations 
DOS SANTOS Daniel  .......................................... 06 15 23 92 84 

• Ébéniste, restauration de meubles 
QUESTE Benoît  ................................................... 06 09 44 44 36 

• Écurie Christophe Escande 
ESCANDE Christophe  ......................................... 06 10 78 55 55 

• Les poneys d’Alice 
BOSSUYT Alice  .................................................. 06 30 92 17 42 

• Menuisier-Plaquiste 
ESNAULT Philippe ............................................... 06 19 88 28 19 

• PROXI Services 
CORMIER Natacha ............................................... 02 37 48 19 37 

• Service à la personne : Brico Logis Services 
LAINÉ Alain ......................................................... 06 16 52 45 29 

• Taxi Auvray 
AUVRAY Jean-Charles ........................................ 06 09 66 09 48 

• Institut de Beauté : L’Estrée Beauté 
MARTIN TRAHAN Sarah .................................... 06 95 55 32 38 

• Gestion espace vert 
GOUMAS Alain .................................................... 06 66 44 90 92 

• Sellerie Mille & Une Créations 
MAINNEMARE Charlotte .................................... 06 16 86 14 18 

• Entretien Espaces verts 
Maison Steven ....................................................... 06 08 64 39 92 

• Le maraicher des Forges 
NOSJEAN Eric ...................................................... 06 51 72 33 37 

• Ramonage 
Le Marec  ............................................................... 06 26 38 31 09 

• Commerçants non sédentaires 
Pizzeria "La P'tite fringale" ................................... 06 62 76 15 23 

Les jardins de l'Estrée ............................................ 02 37 43 02 24 

Opticienne mobile ………………………………. 06 63 60 90 06  

Numéros de téléphone utiles 
 
Assistante sociale (Verneuil sur Avre) .................. 02 32 32 05 08 
Centre antipoison – Eure ....................................... 02 32 31 60 41 
Centre des impôts de Verneuil............................... 02 32 32 90 60 
Conciliateur de justice  .......................................... 02 32 32 87 00 
ou  .......................................................................... 02 32 29 56 08 
(En cas de litige important qui ne peut être résolu entre voisins) 
École primaire Gutenberg ..................................... 02 37 82 97 05 
Électricité (urgence)  ............................................. 09 72 67 50 27 
Gaz (dépannage)  ................................................... 08 00 47 33 33 
Gendarmerie  .................................................17 ou 02 32 58 00 17 
Hôpital de Dreux (urgences = 112) ....................... 02 37 51 52 53 
Hôpital d’Évreux (urgences = 112) ....................... 02 32 33 80 00 
Impôts fonciers, cadastre – Évreux ........................ 02 32 23 31 00 
Paroisse Saint-André-Mesnilliers .......................... 02 32 37 30 53 
Pompiers ................................................................ 18 ou 112 
Présence verte – téléassistance  ............................. 02 32 23 42 90 
(frais de dossier pris en charge par la commune) 
SAMU – Dreux ..................................................... 15 ou 112 
SAMU – Évreux  ................................................... 15 ou 112 
Syndicat d’eau de la Paquetterie ............................ 02 32 58 29 00 
Service de Gestion Comptable d’Evreux ............... 02 32 62.24.70 
Agglomération Evreux Portes de Normandie  ....... 02 32 31 92 92 

INFORMER 

Professionnels Mesnilois (suite) 
• Y. Rénov 
RIVAL Yann  ........................................................ 07 50 53 50 25  

• Verger Paysages 
VERGER Yoann  .................................................. 06 80 14 64 35  

• Réhabilitation de l’habitat  
VAGNER Patrick  ................................................. 06 03 51 25 83 

• Aménagement de bâtiment 
GASTELAIS Jean-François  ................................. 06 42 63 90 52 

• Réhabat 27 (travaux entretien) 
VAGNER Romain ................................................. 07 69 93 52 91 

• Charlotte Création (aménagement jardin) 
VAGNER Charlotte  .............................................. 07 82 62 23 73  

Contact :  
 

Maison des services 
7, rue du Général de Gaulle 
28380 Saint Rémy sur avre 

 
Tél : 07 43 36 67 08  

mailto:ram.saintandre@epn-agglo.fr
mailto:ram.saintandre@epn-agglo.fr
mailto:ram.saintandre@epn-agglo.fr
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PREPARER 

 LES TRAVAUX DE REFECTION DU CALVAIRE 

Vous savez tous que notre calvaire est tombé, dans la rue éponyme, durant l’été 2025, 

victime de la même défaillance que les deux premières réparations. 

Le calvaire a été érigé en 1895 par le chanoine Guillaume. Il a été réparé une première 

fois en 1929. C’est grâce à la générosité d’un mesnilois qui offrit le bois que le calvaire 

fut remis en place. 

Les mêmes causes produisant les mêmes effets, le bois du pied de la croix en chêne se 

détériora à nouveau dans les années 80. C’est encore grâce à l’action d’un mesnilois 

que la croix fut réinstallée. La commune ayant acheté le bois de chêne pour la croix. 

La mairie de Mesnil sur l’Estrée se propose de remettre en place ce calvaire tombé l’été 

dernier, avec l’aide d’une association spécialisée dans la rénovation des calvaires. Cette 

fois-ci, nous allons chercher des solutions pour pallier la détérioration du pied de la 

croix. 

Cette remise en place du calvaire devrait être effective au 2ème trimestre 2026. 

La mairie – Mr Molandrino 

AGENDA   

15 mars 2026 : 1er tour de l’élection municipale 

22 mars 2026 : 2ème tour de l’élection municipale 

08 mars 2026 : loto de l’association des petits cavaliers d’Alice 

08 mai 2026 : foire à tout (par l’association des petits        
       cavaliers d’Alice) 

AGIR 

OUVERTURE D’UNE MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES (MAM). 

C’est avec un immense plaisir que nous vous annonçons l’ouverture prochaine, en 2026, de 

notre Maison d’Assistantes Maternelles (MAM), située au 39 Clos des Rouillières, au Mesnil-

sur-L’Estrée. Après trois années de travail, de recherches et de réflexion, nous avons enfin 

trouvé l’endroit idéal pour accueillir vos enfants dans un lieu sécurisé, adapté, chaleureux et 

pensé pour leur bien-être ainsi que pour leur développement. Durant ces trois années, nous 

avons façonné un projet d’accueil qui reflète profondément nos valeurs professionnelles : la 

bienveillance, la communication, l’autonomie, la confiance en soi, l’écoute et le respect. Ces 

valeurs nous guideront pour chaque moment de vie au sein de notre MAM. Nous sommes 

trois assistantes maternelles, toutes diplômées de la petite enfance et fortes de plusieurs 

années d’expérience dans ce domaine. Aujourd’hui, nous avons choisi d’unir nos compé-

tences pour travailler dans de meilleures conditions, alliant travail d’équipe et respect des 

individualités, afin d’offrir un accueil de qualité, au plus près de ce qui nous anime. Notre 

MAM sera ouverte du lundi au vendredi, de 7h à 19h, afin de répondre au mieux aux besoins 

des familles. N’hésitez pas à nous contacter par mail pour toute information ou prise de con-

tact. 

mam.mere.veilleuse@gmail.com Nous avons hâte de vous accueillir et de vous faire décou-

vrir ce projet qui nous tient à cœur. 

mailto:mam.mere.veilleuse@gmail.com
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VIVRE ENSEMBLE 

LA COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918  

Comme chaque année au cimetière, la commune a rendu hommage 

aux soldats morts pour la France lors de la cérémonie du 11 no-

vembre. Cette année, les écoliers étaient présents et particulièrement 

impliqués dans cet événement chargé d’émotion et de symboles. 

La cérémonie a débuté devant le monument aux morts, en présence 

du maire, des élus, d’anciens combattants et des habitants. Les élèves 

ont participé à ce moment de recueillement, en lisant des textes, en 

déposant des fleurs et en chantant des hymnes patriotiques. 

A travers leur participation, ils deviennent acteurs de la transmission 

de la mémoire et des valeurs de paix et de respect. 

LES VŒUX DU MAIRE 

Le 11 janvier, notre maire a présenté ses vœux à la population lors 

d’une cérémonie chaleureuse et fédératrice. Cet événement a été l’oc-

casion de réunir les Mesniloises et Mesnilois, ainsi que les nouveaux 

arrivants, pour un moment d’échange et de convivialité. 

Après le discours, les participants ont pu se retrouver autour d’un buf-

fet préparé pour l’occasion. Cela a permis à chacun de faire connais-

sance, de se retrouver, de partager des idées et de renforcer les liens au 

sein des habitants. 

Bonne année à toutes et tous de la part du conseil municipal. 

LE REPAS DES ANCIENS 

C'est une tradition ancrée dans le cœur de notre commune, un rendez-

vous immanquable qui marque le calendrier automnal : le traditionnel 

repas des anciens s'est tenu le 16 novembre 2025, réunissant nos aînés 

pour un moment de joie et de retrouvailles. 

Monsieur le Maire a ouvert les festivités par un court discours, avant de 

laisser place au service. Dans les assiettes, les papilles étaient à la fête. 

Le traiteur avait concocté un menu gastronomique alliant tradition et 

finesse. 

Comme le veut la coutume, l'événement a été l'occasion de mettre à 

l'honneur la doyenne et le doyen de l'assemblée. Ils ont reçu des applau-

dissements ainsi qu'un magnifique bouquet de fleurs et un panier garni. 

Leur vitalité et leur sourire ont fait l'admiration de tous. 

Une belle réussite, qui permet de faire perdurer ce lien social si précieux. 
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VIVRE ENSEMBLE 

BOUGER 

FAIRE VIVRE NOS COMMERCES LOCAUX : UN CHOIX DE CŒUR ET DE BON SENS. 

Dans une commune comme Le Mesnil-sur-l’Estrée, nos commerces de proximité ne sont pas seulement des points de vente : ils sont 

le cœur battant de notre vie locale. Derrière chaque boulangerie, bar, institut de beauté, épicerie PROXI, Poney Club et bien d’autres 

encore, il y a des femmes et des hommes passionnés, à notre service chaque jour, et qui font vivre notre village. 

Un service de proximité indispensable. 

Qui n’a jamais été heureux de trouver une baguette toute chaude à la boulangerie, un café convivial au bar, un soin détente à l’insti-

tut de beauté ou un dépannage de dernière minute à l’épicerie PROXI ?  Nos commerçants et artisans sont là, souvent au-delà des 

horaires classiques, pour répondre à nos besoins, nous accueillir par un mot gentil ou nous donner un coup de main. Même le Poney 

Club, grâce à ses activités pour les enfants et les familles, contribue pleinement à l’animation locale et au lien intergénération-

nel.  Dans une commune rurale comme la nôtre, cette proximité est une vraie richesse. 

Un dynamisme économique à entretenir. 

Acheter local, ce n’est pas simplement consommer, c’est participer à la vitalité du Mesnil-sur-l’Estrée.  Chaque euro dépensé chez un 

commerçant ou un artisan du village fait vivre des emplois, soutient la formation de jeunes, et participe au maintien des services de 

proximité. C’est aussi une façon de renforcer l’attractivité de notre commune : des commerces vivants, c’est une commune dyna-

mique, où il fait bon s’installer et se rencontrer. Oui, c’est parfois un peu plus cher… mais tellement plus bénéfique. Il est vrai que les 

prix sont parfois légèrement plus élevés qu’ailleurs. Mais cet écart s’explique : nos commerçants travaillent à petite échelle, privilé-

gient souvent la qualité et doivent rémunérer justement leurs salariés et fournisseurs. En achetant chez eux, nous contribuons à leur 

permettre de vivre dignement de leur travail, de continuer à nous offrir leurs services, et d’assurer la pérennité de leur activité. 

Acheter localement, et régulièrement. 

Soutenir nos commerces ne doit pas se limiter aux urgences ou aux dépannages. Pour qu’ils continuent à exister, nous devons penser 

à eux régulièrement, pour les petits achats du quotidien, les moments de détente ou de convivialité. C’est en maintenant ce cercle 

vertueux que nous préserverons un village vivant, convivial et dynamique.  

En résumé : Choisir nos commerçants du Mesnil-sur-l’Estrée, c’est faire le choix du lien social, de la solidarité et de la 

vitalité locale. 

 Alors, n’attendons pas les grandes occasions : prenons soin de nos commerces de proximité, ils sont la fierté et la 

force de notre commune ! 

L’ASSOCIATION MAC (MESNIL ATHLETIC CLUB) 
    
C’est un bilan positif pour les 4 premiers mois d'existence de notre 
association le M.A.C (Mesnil Athlétic Club), avec plus de 40 adhé-
rents qui nous ont rejoint. 

Il y a 4 entraînements par semaine : lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
sont accessibles à toutes et tous quel que soit le niveau, ceci dans 
la bonne humeur et la bienveillance. Nous effectuons aussi des sor-
ties le week-end entre adhérents. Mais également des événements 
comme la galette des rois sont organisés pour entretenir une bonne 
ambiance, et une cohésion au sein de l'association. 

Le Mesnil Athlétic Club vous souhaite une heureuse année 2026. 
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NOËL A L’ECOLE DE GUTENBERG : Un moment de partage et de solidarité. 

Le vendredi 12 décembre 2025 s’est tenu le traditionnel marché de Noël 
de l’école communale Gutenberg. Cet événement festif et convivial a ras-
semblé élèves, familles et visiteurs autour d’un bel objectif commun : 
soutenir les projets de l’école. À cette occasion, les élèves ont vendu leurs 
créations de Noël, réalisées avec soin et créativité, contribuant ainsi au 
financement des activités pédagogiques à venir. 

Cette année, une grande nouveauté a marqué l’événement : l’organisa-
tion d’une tombola à l’échelle de toute l’école. Pendant un mois et demi, 
les élèves se sont mobilisés pour vendre un maximum de tickets, avant 
que le tirage au sort n’ait lieu lors du marché de Noël. Près de 40 lots 
étaient en jeu, faisant de cette tombola un véritable succès. 

Grâce à cette initiative, près de 3 800 € ont été récoltés. Cette somme permettra de financer le 
voyage scolaire de cette année au Futuroscope, ainsi qu’une première contribution pour le pro-
chain voyage scolaire, offrant aux élèves de belles perspectives de découvertes et d’apprentis-
sages. 

Les festivités se sont poursuivies avec un spectacle préparé par les élèves, mêlant chants, danses 
et théâtre. Ce moment riche en émotions a permis de partager ensemble toute la magie de Noël. 

Un grand merci à tous les parents, familles et amis pour leur présence, leur soutien et leur investis-
sement quotidien au sein de notre école. Grâce à vous, de nombreux projets voient le jour et per-
mettent aux élèves de s’épanouir, d’apprendre et de découvrir le monde qui les entoure. 

La Directrice de l’école. 

Droit de réponse 

Les lecteurs peuvent faire des commentaires et des suggestions 
sur le contenu de ce bulletin, ce qu’ils voudraient y trouver. La 
correspondance peut être déposée dans la boîte aux lettres de la 
mairie ou envoyée par mail à : mesnilsurlestree@gmail.com 

Tout commerce ou entreprise souhaitant figurer dans cette 
gazette, peut laisser ses coordonnées à la mairie. 

Publication 
Directeur de la publication :  Fabrice Bossuyt. 
Crédit photos : Ph. Boucard, E. Morocz, L. Molandrino, APE de l’école, les p’tits cavaliers et la mai-
rie de Mesnil-sur-l’Estrée. 
Rédaction : Philippe Boucard, Fabrice Bossuyt, Françoise Fontaine, Luc Molandrino, Patrice Verger. 
N.B. : les articles n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs. 
Conception et impression : Mairie - 27650 Mesnil sur l'Estrée                      Tirage : 500 exemplaires. 

BOUGER 

L’ASSOCIATION LES P’TITS CAVALIERS D’ALICE 

La nouvelle association « Les P’tits Cavaliers d’Alice » a vu le jour le 8 février 
2025. Elle a pour but d’assurer le confort des Cavaliers mais aussi des équi-
dés du centre équestre Les poneys d’Alice.  

L’association organise diverses manifestations telles que le goûter 
de Noël, la galette, la kermesse, le carnaval et bien d’autres encore 
pour assurer à ses membres le bien être et la joie de vivre au sein 
de leur club. 

Certains événements sont ouverts aux personnes extérieurs.  

Pour tout renseignements : Alice 0630921742 et Jennifer : 0614126589  

callto:0630921742
callto:0614126589
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